QUELQUES INDICATIONS POUR LA REDACTION D'UN C.C.T.P

 (Conformément aux normes en vigueur)

02/2010
LOT « Géocomposite pour protection pare-éboulis »

.
CHAPITRE  1 - CONSISTANCE ET DESCRIPTION DES TRAVAUX

Les travaux comprennent toutes les prestations telles qu’elles figurent au bordereau des prix unitaires. L’entreprise aura à sa charge toutes fournitures et travaux pour l’entier et parfait achèvement des divers ouvrages.

Le lot « Protection pare-éboulis » comprend la fourniture, le transport et l’installation des matériaux et tous travaux nécessaires pour l’exécution des ouvrages.

Tous  les travaux seront exécutés suivant les normes, décrets, arrêtés et règlements en vigueur.
CHAPITRE  2 - SPECIFICATIONS RELATIVES AUX MATERIAUX ET PRODUITS

ARTICLE 2.01 – QUALITES ET PROVENANCES DES MATERIAUX

D’une manière générale, l’origine et la provenance des matériaux sont laissées au choix de l’entreprise. Elles devront être soumises préalablement à l’agrément du maître d’œuvre. Les matériaux non agréés par le maître d’œuvre, quelle que soit leur origine, ne pourront être utilisés sur le chantier.

ARTICLE 2.02 – DESCRIPTION DES MATERIAUX 
Le géocomposite utilisé pour la protection pare-éboulis sera un géocomposite tissé formés à partir de fils et câbles en acier assemblés entre eux au moment de la fabrication du grillage double torsion. L’assemblage sur site sera proscrit.
Le grillage métallique sera à mailles hexagonales double torsion de type 80 en conformité à la norme EN 10223-3 réalisé avec des fils de diamètre 3.00mm dans lesquels seront insérés longitudinalement des câbles de 8mm de diamètre. Le fil métallique du grillage, conforme à la norme EN 10218, devra être revêtu de GALMAC ou alliage Zn95Al5.

Les câbles de diamètre 8mm seront à âme métallique dont la résistance nominale des fils métalliques sera supérieure à 1770 N/mm2 et le chargement à la rupture minimal sera de 40.3kN (EN 12385). Ces fils seront galvanisés avec un alliage eutectique de Zinc (95%) et d'Aluminium (5%) selon la norme ISO 10264-2 classe B.
Les câbles seront insérés longitudinalement comme fil de bordure du grillage et au centre du panneau afin d’obtenir un espacement de 1.50m.

ARTICLE 2.03 – RECEPTION DES MATERIAUX ET PRODUITS AVANT EMPLOI

Le fournisseur apportera la preuve à la livraison du niveau de qualité des matériaux ou produits qu’il propose, en les accompagnant de certificats de contrôle inclus dans son système d’assurance qualité conformément aux réglementation en vigueur ISO EN 90001 :2000. Les fiches techniques ou les informations sur les caractéristiques des éléments doivent comporter clairement le nom du fournisseur, la dénomination du produit et les revêtements des fils qui le constitue.
Le maître d’œuvre se réserve le droit, en cas d'anomalie ou de doute sur les matériaux  livrés, de prélever directement des échantillons sur les cages en vue de procéder à des essais de contrôle dans un laboratoire agréé par lui. Toute livraison non conforme sera refusée et évacuée aux frais de l'entrepreneur. Les frais d'essais éventuels réalisés en sus et donnant des résultats non satisfaisants seront facturés à l'entrepreneur.

CHAPITRE  3 - MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX

Les géocomposites métalliques, une fois étendus le long du talus, devront être reliés entre eux chaque 20 cm avec des ligatures par fil ou avec des anneaux de fermeture de diamètre minimum 6.00 mm. Les fils de ligature auront les mêmes caractéristiques que les fils du grillage et seront de diamètre de 2.20 mm minimum avec un grammage de galvanisation sur le fil supérieur à 230 g/m2. 

Le géocomposite métallique sera ancré au sommet et en pied du talus au moyen d'un câble en acier galvanisé de diamètre Ø = 16 mm (EN 10264-2 classe B ; ISO 2408) avec une résistance nominale des fils d'acier supérieur à 1770 N/mm2 et un chargement à la rupture minimale de 149.5kN.

Il sera ancré au sommet, au pied et le long du talus au moyen d'ancrages par des barres ou câbles métalliques mis en œuvre avec un maillage de 3 m x 3 m soit un ancrage pour 9 m².
Enfin, selon le site, il pourra être mis en œuvre un réseau de câbles de renfort constitué d'un ourdissage rhomboïdal en câble métallique de diamètre  Ø = 12 mm (EN 10264-2 ; ISO 2408) avec résistance nominale des fils d'acier supérieur à 1770 N/mm2 et un chargement à la rupture minimal de 84.1kN ; le câble sera passé au niveau des croisements et arrêté à l’aide d’accessoires adaptés. Il sera tendu et bloqué avec des serres câbles galvanisés (ISO 2081). 
BORDEREAU DE PRIX

02/2010
	N° PRIX
	DESIGNATION DES OUVRAGES
	UNITE
	P.U.

	1
	Fourniture et mise en œuvre des géocomposites
Ce prix comprend la fourniture et la livraison à pied d’œuvre des géocomposites  tissé formés à partir de fils et câbles en acier assemblés entre eux au moment de la fabrication du grillage double torsion.
Conformément aux spécifications du CCTP, le grillage métallique sera à mailles hexagonales double torsion de type 80 en conformité à la norme EN 10223-3 réalisé avec des fils conformes à la norme EN 10218 de diamètre 3.00mm. Le fil métallique du grillage devra être revêtu de GALMAC ou alliage Zn95Al5.
Conformément aux spécifications du CCTP, les câbles de diamètre 8mm seront à âme métallique dont la résistance nominale des fils métalliques sera supérieure à 1770 N/mm² et le chargement à la rupture minimal sera de 40.3kN (EN 12385). Ces fils seront galvanisés avec un alliage eutectique de Zinc (95%) et d'Aluminium (5%) selon la norme ISO 10264-2 classe B.
Ce prix comprend également la mise en œuvre des géocomposites conformément aux indications du CCTP avec ligature des nappes les unes aux autres.

Ce prix comprend enfin les différents câbles d’ancrage de tête ou de placage en pied et toutes les sujétions de fournitures, de montage et de pose suivant les prescriptions du CCTP, à l’exclusion des ancrages à définir.

Ce prix rémunère au m² la surface en place de géocomposites conformément aux plans d’exécutions, 
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